
 

 
8h30 – 8h45 

 

 
Accueil des participants et du public 

 

8h45 – 9h15 
 

Mots d’accueil 
- Ioannis PANOUSSIS, Doyen de la Faculté de droit de l’Université catholique de Lille  

- GIP Mission de recherche Droit et Justice  

 
Préambule : 

PRESENTATION DU PROJET DE RECHERCHE « AUDITION ET DISCERNEMENT DE L’ENFANT DEVANT LE JUGE AUX AFFAIRES FAMILIALES » 
 

 
9h15 – 10h30 

- Objectifs et axes de recherche 
- Etude du cadre applicable  

à l’audition de l’enfant par le juge 
aux affaires familiales 

Blandine MALLEVAEY, Maître de conférences en droit privé et sciences criminelles, Titulaire de la Chaire 

Droits et intérêt supérieur de l’enfant, Faculté de droit de l’Université catholique de Lille, Responsable scientifique 
de la recherche ADEJAF  

Recueil et analyse des 
conventions relatives  

à l’audition de l’enfant 

Mélissa DAUBERSIES et Mathilde MARCHAL, Etudiantes en Master 2 Droit de la matière pénale, Faculté 

de droit de l’Université catholique de Lille, Assistantes de recherche ADEJAF  

Réalisation et analyse des 
entretiens avec les juges  

aux affaires familiales 

Léa JARDIN, Assistante doctorante, ETHICS - EA 7446 et Chaire Droits et intérêt supérieur de l’enfant, Faculté 

de droit de l’Université catholique de Lille, Membre de l’équipe de recherche ADEJAF  

Echanges  

10h30 – 10h45 Pause 

 
Première partie : 

L’ACCES DE L’ENFANT A SON AUDITION PAR LE JUGE AUX AFFAIRES FAMILIALES 
 

 
10h45 – 12h15 

 
I- La capacité de discernement de l’enfant : condition juridique d’accès 
de l’enfant à son audition par le juge aux affaires familiales 

  

Présidence de Nathalie LIONET-PRZYGODZKI, 
Professeur de psychologie, Université Lille 3 - Equipe Psychologie : 
interactions, temps, émotions, cognition, Membre de l’équipe de 
recherche ADEJAF 

Les difficultés tenant à 
l’évaluation du discernement  
de l’enfant : le point de vue  

du magistrat 

Josiane BIGOT, Présidente honoraire de Cour d’appel  

Les difficultés tenant à 
l’évaluation du discernement  

Jean-Luc VIAUX, Psychologue, Président de l’Association Les Nids  



de l’enfant : le point de vue  
du psychologue 

Propositions formulées par 
l’équipe de recherche ADEJAF 

sur l’évaluation  
du discernement de l’enfant  

Blandine MALLEVAEY, Maître de conférences en droit privé et sciences criminelles, Titulaire de la Chaire 

Droits et intérêt supérieur de l’enfant, Faculté de droit de l’Université catholique de Lille, Responsable scientifique 
de la recherche ADEJAF  

Echanges  

12h15 – 13h30 Déjeuner 

 
13h30 – 14h15 

 
II- L’information de l’enfant et la demande en vue de son audition : 
conditions matérielles d’accès de l’enfant à son audition par le juge aux 
affaires familiales  

 

Présidence de Alicia MAZOUZ, Maître de conférences en 

droit privé et sciences criminelles, Faculté de droit de l’Université 
catholique de Lille  
 

 

Les difficultés identifiées par 
l’équipe de recherche ADEJAF  

sur l’information de l’enfant  
et la demande d’audition 

Léa JARDIN, Assistante doctorante, ETHICS - EA 7446 et Chaire Droits et intérêt supérieur de l’enfant, Faculté 

de droit de l’Université catholique de Lille, Membre de l’équipe de recherche ADEJAF  

Propositions formulées par 
l’équipe de recherche ADEJAF 

sur l’information de l’enfant  
et la demande d’audition  

Blandine MALLEVAEY, Maître de conférences en droit privé et sciences criminelles, Titulaire de la Chaire 

Droits et intérêt supérieur de l’enfant, Faculté de droit de l’Université catholique de Lille, Responsable scientifique 
de la recherche ADEJAF  

Echanges  

 
Deuxième partie : 

LA REALISATION DE L’AUDITION DE L’ENFANT PAR LE JUGE AUX AFFAIRES FAMILIALES 
 

 
14h15 – 15h15 

 
I- L’accompagnement de l’enfant par un avocat 

  

Présidence de Lina WILLIATTE, Professeur de droit privé et 

sciences criminelles, Directrice du Centre de recherche sur les 
relations entre le risque et le droit, Faculté de droit de l’Université 
catholique de Lille, Avocat au barreau de Lille 

Le rôle de l’avocat auprès  
de l’enfant auditionné  

par le juge aux affaires familiales 

- Isabelle CLANET DIT LAMANIT, Avocat, Responsable du groupe des mineurs du barreau des Hauts-de-

Seine 

 

Propositions formulées par 
l’équipe de recherche ADEJAF 

sur l’accompagnement  
de l’enfant par un avocat  

Françoise DEKEUWER-DEFOSSEZ, Professeur agrégé des Facultés de droit, Centre de recherche sur les 

relations entre le risque et le droit, Faculté de droit de l’Université catholique de Lille, Membre de l’équipe de 
recherche ADEJAF  



Echanges  

15h15 – 15h30 Pause 

 
15h30 – 17h 

II- Le déroulement de l’entretien du juge avec l’enfant Présidence de Nicolas VAILLANT, Vice-Président Vice-

Recteur Recherche de l’Université Catholique de Lille, Directeur de 
ETHICS - EA 7446, Membre de l’équipe de recherche ADEJAF 

La pratique de l’audition  
de l’enfant par le juge  
aux affaires familiales  

- Marc JUSTON, Président honoraire de tribunal de grande instance  

- Elsa KERAVEL, Magistrat 

 

Propositions formulées par 
l’équipe de recherche ADEJAF 

sur la conduite de l’entretien  
avec l’enfant   

Maïté BRUNEL, Maître de conférences en psychologie appliquée à la justice, Université Lille 3 - Equipe 

Psychologie : interactions, temps, émotions, cognition, Membre du projet de recherche, Membre de l’équipe de 
recherche ADEJAF  

Echanges  

 

17h – 17h30 
 

Conclusions 
Françoise DEKEUWER-DEFOSSEZ, Professeur agrégé des Facultés de droit, Centre de recherche sur les 

relations entre le risque et le droit, Faculté de droit de l’Université catholique de Lille, Membre de l’équipe de 
recherche ADEJAF 

17h30 – … Cocktail de clôture 

 

 
 


